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PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES 
La gestion fonds des européens au titre des programmes régionaux FEDER-FSE  nécessite un traitement 
de données personnelles sous la responsabilité de la Région Auvergne-Rhône-Alpes. 

La présente notice précise les règles applicables au processus de gestion des programmes 
régionaux suivants : 

Programme Opérationnel FEDER-FSE Auvergne 2014-2020 
Programme Opérationnel FEDER-FSE Rhône- Alpes 2014-2020 
Programme Opérationnel Interrégional FEDER Rhône Saône 2014-2020 
Programme Auvergne-Rhône-Alpes et des territoires Rhône Saône et Massif Central FEDER-FSE+-FTJ 
2021-2027 
 

1 OBJET DU TRAITEMENT DES DONNEES 
1.1 FINALITES 
Le traitement des données a pour objet le traitement des demandes de subvention et demandes de 
paiement de fonds européens FEDER-FSE par la Région Auvergne-Rhône-Alpes, dans le cadre de sa 
fonction d’autorité de gestion des programmes mentionnés ci-dessus. 

Il permet à la Région Auvergne-Rhône-Alpes (et, si applicable, autres désignations de responsables de 
traitement) : 

- D’accompagner les porteurs de projets dans leurs démarches de demande de fonds européens 
FEDER ou FSE ;* 
 

- De créer ou administrer les comptes informatiques des porteurs de projets sur les applications 
utilisées pour le dépôt et le suivi des demandes de fonds européens ;** 
 

- De répondre aux obligations réglementaires européennes en matière de données nécessaires 
à l’instruction et la gestion des dossiers de demande de subvention et de paiement ;** 
 

- De répondre aux obligations réglementaires européennes en matière de remontées 
d’informations à la Commission Européenne et de justification de la gestion des fonds 
européens par l’autorité de gestion auprès des autorités de contrôle ;** 

- De répondre aux demandes de contact des porteurs de projets ;* 

- De contacter les porteurs pour partager des informations en lien direct avec la gestion des 
fonds européens (suivi de dossiers, transmission d’information ou invitation à des réunions 
d’information sur les dispositifs fonds européens) ;* 

NB : les astérisques affichés ci-dessus pour chaque finalité permettent d’identifier la base légale 
conformément aux dispositions de l’article 1.2 de la présente notice.  
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1.2 BASE LEGALE 
 

*Article n°6.1. (e)  du Règlement Général sur la Protection des Données – RGPD (du 27 avril 2016, 
n°2016/679). 

Ce traitement est nécessaire à l'exécution d'une mission d'intérêt public dont est investi le responsable 
de traitement 

** Article n°6.1.c du Règlement Général sur la Protection des Données – RGPD (du 27 avril 2016, 
n°2016/679) Ce traitement est nécessaire au respect d'une obligation légale à laquelle le responsable 
de traitement est soumis. 

2 DONNEES TRAITEES 
2.1 CATEGORIES DE DONNEES TRAITEES 
 

Selon le type de dossier concerné, les données traitées par la Région Auvergne-Rhône-Alpes peuvent 
être relatives aux catégories suivantes :  

- NIR (Numéro d’Inscription au Répertoire), 
- Information d’ordre économique et financier, 
- Suivi social, 
- Données d’identification, 
- Documents officiels, 
- Vie professionnelle, 
- Données de connexion. 

 

2.2 SOURCE DES DONNEES 
 
Les données peuvent être sollicitées et transmises par les porteurs de projets à partir de différents 
canaux : 

- Par téléphone (en cas de contact direct du porteur avec les services),  
- Par formulaire de contact, disponible depuis le site Internet d’information sur les fonds 

européens en Région Auvergne-Rhône-Alpes  
- Par le biais du portail de dépôt des demandes d’aide e-Synergie :  

o Formulaire de contact du support disponible en page d’accueil 
o Formulaire relatif aux demandes de subvention et de paiement établies par le porteur 

de projets. 
- Par courriel, dans le cadre des communications établies lors de l’instruction / gestion des 

demandes. 
- Au sein de formulaires de demandes d’habilitations fournis par l’autorité de gestion, pour 

l’accès aux applications qui le nécessitent. 
 
 
Les données personnelles relatives aux participants à des actions de formation soutenues par 
le FSE sont recueillies par les organismes de formation (porteurs de projet) et transmises à 
l’autorité de gestion, soit : 
- Par voie de fichiers de type tableur (programmation 2014-2020) ; 
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- Par une  application informatique dédiée (programme 2021-2027) : VIZIAPROG.  

Les données sont saisies par l’organisme réalisant l’action subventionnée. Elles peuvent 
également être saisies en ligne par le participant lui-même, à partir d’un lien que 
l’organisme lui transmet via un mailing (fonctionnalité gérée au sein de la plateforme 
Viziaprog) 

 

2.3 CARACTERE OBLIGATOIRE DU RECUEIL DES DONNEES 
Ce traitement prévoit, sauf mention contraire, le recueil obligatoire des données qui sont nécessaires 
au traitement de la demande. 

En cas de non-fourniture des données à renseigner obligatoirement, la Région en tant qu’autorité de 
gestion n’aura pas la capacité de traiter les demandes des porteurs de projets ni de répondre aux 
obligations qui lui incombent vis-à-vis de la Commission Européenne et des instances de contrôle ; les 
utilisateurs ne pourront pas accéder aux outils permettant le dépôt et le suivi de leurs demandes. 

2.4 PRISE DE DECISION AUTOMATISEE 
Le traitement ne prévoit pas de prise de décision automatisée. 

3 PERSONNES CONCERNEES 
Le traitement de données peut concerner, selon les dossiers concernés :  

- Les agents, 
- Les apprentis, 
- Les bénéficiaires finaux, 
- Les contacts au sein d’une entité juridique, 
- Les élèves, 
- Les étudiants, 
- Les partenaires, 
- Les participants, 
- Les représentants légaux (mineur), 
- Les représentants légaux (personne morale), 
- Les stagiaires de la formation continue, 
- Les usagers. 

4 DESTINATAIRES DES DONNEES 
4.1 CATEGORIES DE DESTINATAIRES DES DONNEES 
En fonction de leurs besoins respectifs, sont destinataires de tout ou partie des données : 

- Les services autorisés de la Région 
- Les partenaires autorisés de la Région  
- Les prestataires ou sous-traitants autorisés de la Région 

 

4.2 TRANSFERTS DES DONNEES HORS UE 
Aucun transfert de données hors de l'Union européenne n'est réalisé. 
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5 DUREE DE CONSERVATION DES DONNEES 
Les données seront conservées jusqu’au 31 décembre 2033 concernant les dossiers relatifs à la 
programmation 2014-2020, et jusqu’au 31 décembre 2035 concernant les dossiers relatifs à la 
programmation 2021-2027, compte tenu de la réglementation en vigueur à la date d’établissement de 
la présente notice. 

À l'issue de cette conservation (liée au traitement), les données sont archivées, supprimées ou 
anonymisées (à des fins statistiques) dans la limite et les conditions prévues en matière de respect des 
obligations légales, en particulier celles issues du Code du Patrimoine. 

6 SECURITE 
Les mesures de sécurité mises en œuvre conformément à nos obligations portent notamment sur : 

·         Le transport, la communication et le stockage des données sécurisées ;  
·         L’habilitation et l’exploitation des données ;  
·         La pseudonymisation et le chiffrement des données à caractère personnel ;  
·         Les moyens permettant de garantir la confidentialité, l’intégrité, la disponibilité et la 

résilience constantes des systèmes et des services de traitement.  
  
  

7 VOS DROITS SUR LES DONNEES VOUS CONCERNANT 
Vous pouvez accéder et obtenir copie des données vous concernant, vous opposer au traitement de 
ces données, les faire rectifier et, sous certaines conditions, les faire effacer. Vous disposez également 
d'un droit à la limitation du traitement de vos données. 

7.1 EXERCER SES DROITS 
Vous pouvez contacter l’interlocuteur indiqué ci-dessous : 

Par courrier : 

Conseil régional Auvergne-Rhône-Alpes 
Direction des Fonds Européens 
101 Cours Charlemagne - CS 20033 
69269 Lyon cedex 02  

Par courriel : rgpd-dfe@auvergnerhonealpes.fr 

 

7.2 COORDONNEES DU DPO  
Pour toute information complémentaire sur les traitements de données personnelles gérés par la 
Région, vous pouvez contacter son délégué à la protection des données. Il pourra vous être demandé 
de joindre tout document permettant de prouver votre identité : 

Par courrier : 
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Conseil régional Auvergne-Rhône-Alpes  
A l’attention du Délégué à la Protection des Données (DPO)  
101 Cours Charlemagne – CS20033  
69269 Lyon Cedex 2 

Par courriel : dpo@auvergnerhonealpes.fr 

7.3 RECLAMATION (PLAINTE) AUPRES DE LA CNIL 
Si vous estimez, après nous avoir contactés, que vos droits sur vos données ne sont pas respectés, vous 
pouvez adresser une réclamation (plainte) en ligne à la CNIL ou par voie postale. 

8 GESTION DES COOKIES 
Certaines fonctionnalités des applications utilisées reposent sur l’usage de cookies et/ou de traceurs. 
Si vous donnez votre accord (consentement), ces cookies seront déposés et/ou lus pour permettre 
d’améliorer l’interactivité du site. 

8.1 QU'EST-CE QU'UN COOKIE ? 
Un cookie est une suite d'information, généralement de petite taille et identifié par un nom, qui peut 
être transmis à votre navigateur par un site web sur lequel vous vous connectez. Votre navigateur web 
le conserve pendant une certaine durée, et le renvoie au serveur web chaque fois que vous vous y re-
connectez. Les cookies collectent des informations pour de multiples usages : mémoriser votre 
identifiant auprès d'un site, tracer votre navigation pour des finalités statistiques ou publicitaires, etc.  

8.1.1 COOKIES STRICTEMENT NECESSAIRES AU SITE POUR FONCTIONNER 
Ces cookies permettent aux services principaux des applications de fonctionner de manière optimale. 
Vous pouvez techniquement les bloquer en utilisant les paramètres de votre navigateur mais votre 
expérience sur le site risque d’être dégradée. 

Concernant l’application VIZIAPROG (Domaine : vzp-aura.viziaprog.fr) 

Nom du cookie Finalités Durée de 
conservation 

PHPSESSID Connexion sécurisée Fin de session de 
navigation 

 

Concernant l’application e-Synergie (Domaine : synergie-europe.fr/e_synergie/portail/ara) 

Nom du cookie Finalités 
Durée de 

conservation 

Nom du cookie Connexion sécurisée 
Durée de 

conservation 

 

8.1.2 COOKIES DE MESURE D’AUDIENCE ET DE PERFORMANCE 
Les applications ne comportent pas de cookie de mesure d’audience. 
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8.1.3 COOKIES DESTINES A AMELIORER L’INTERACTIVITE DU SITE 
Les applications et sites utilisés ne s’appuient sur aucun service tiers. 

 

8.2 PARAMETRAGE DU NAVIGATEUR 
Les cookies tiers ne sont habituellement pas nécessaires pour profiter des ressources disponibles sur 
Internet.  

Pour bloquer les cookies tiers, vous pouvez paramétrer votre navigateur internet : 

 Pour Chrome : 
http://support.google.com/chrome/bin/answer.py?hl=fr&hlrm=en&answer=95647, 

 Pour Firefox : 
http://support.mozilla.org/fr/kb/Activer%20et%20d%C3%A9sactiver%20les%20cookies, 

 Pour Microsoft Edge :  
http://windows.microsoft.com/fr-FR/windows-vista/Block-or-allow-cookies, 

 Pour Safari :  
http://support.apple.com/kb/HT1677?viewlocale=fr_FR. 

 

Pour bloquer les traceurs, vous pouvez également installer des extensions empêchant l’installation de 
traqueurs sur votre navigateur internet. 

En savoir plus sur la fonction des cookies sur Cnil.fr 


